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La neutralité à sajuste place

Erigée
en mythe fondateur, la neu¬

tralité perd de sa superbe dès lors

que survient une tension ou un
conflit. Car la politique concrète

ne se conjugue pas avec l'image d'Epinal.
Au contraire, appliquée ponctuellement,
elle heurte le sens commun; l'idéal
semble trahi et la mission apparaît
comme une compromission. La guerre
en Irak en offre une nouvelle illustration.
Le Conseil fédéral, ayant constaté que les

Etats-Unis et la Grande-Bretagne agissent

sans mandat des Nations Unies, en

déduit qu'il s'agit d'un conflit armé entre
Etats et applique le droit de la neutralité :

la Suisse ne contribue d'aucune manière

aux opérations militaires et à l'effort de

guerre. Le constat et la déduction sont
clairs et simples. Mais a contrario, si le

Conseil de sécurité avait donné son feu

vert, la déclaration de neutralité n'aurait

pas été automatique ; la Suisse aurait
même pu offrir des facilités aux
assaillants sans violer son statut de

neutralité. Point d'absolu dans ce principe,
mais une application différenciée en
fonction du contexte.
La distinction se fait subtile. Le survol
aérien du territoire est interdit, pour
autant qu'il soit lié au conflit en cours ; si

ce n'est pas le cas, nous admettons un
survol correspondant au courant normal.

L'Etat helvétique s'interdit toute
exportation d'armes; ainsi il ne livrera

pas ses Tiger d'occasion à la marine
américaine. Mais, pour les entreprises
publiques et privées, cette interdiction ne

vaut que pour les livraisons qui
pourraient contribuer aux opérations
militaires ou dont le volume dépasserait le

courant normal. Ainsi des pièces du

chasseur F/A-18 fabriquées en Suisse

seront livrées, car les avions concernés ne

sortiront de la chaîne de montage que
dans un an ou deux. Par ailleurs la Suisse

est dépendante des Etats-Unis pour le

développement et l'amélioration de ses

propres F/A-18. Suspendre cette collaboration

viendrait à affaiblir notre force
aérienne chargée d'assurer les missions

que nous impose... la neutralité.
On l'a compris. La neutralité n'est pas

un but mais un moyen de notre
politique étrangère. Elle sert à la défense de

nos intérêts.
La droite nationaliste crie à l'opportunisme,

à l'absence de principe, à

l'incohérence du Conseil
fédéral et du Parlement.

Prenant appui
sur le mythe et son

ancrage populaire,
elle martèle que la
neutralité est un but
sacré, qui ne souffre

aucune concession.
En réalité, la neutralité

n'est pour elle que prétexte à étouffer
toute velléité de politique extérieure, de

follaboration internationale; c'est la

posture du hérisson.
Lace à la difficulté de faire passer le message

d'une neutralité instrumentale,
exercice permanent de pesée d'intérêts, le

Conseil fédéral se doit d'expliquer et

d'expliquer encore. Et si possible d'une
seule voix : la déclaration du président de

la Confédération devant les Chambres,

puis celle de la responsable des affaires

étrangères en conférence de presse n'ont

pas précisément contribué à éclairer la

lanterne populaire. JD

La neutralité

n'est pas

un but mais

un moyen de

notre politique
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